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DÉCISION DE LA COMMISSION 

Du 5-1-2004  

constatant que la remise des droits à l’importation n’est pas justifiée dans un cas 
particulier 

 
(Le texte en langue néerlandaise est le seul faisant foi.) 

 
(Demande présentée par le Royaume des Pays-Bas) 

 
(Dossier REM 07/2003) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2700/20002, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CEE) n° 1335/20034, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 311 du 12.12.2000, p. 17 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 187 du 26.7.2003, p. 16 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 22 avril 1999, reçue par la Commission le 30 avril 1999, le Royaume des 

Pays-Bas a demandé à la Commission de décider, en vertu de l’article 13 du règlement 

(CEE) n° 1430/79 du Conseil, du 2 juillet 1979, relatif au remboursement ou à la 

remise des droits à l’importation ou à l’exportation5, modifié en dernier lieu par le 

règlement (CEE) n° 1854/896, et de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 

précité, s'il est justifié d'octroyer la remise des droits à l'importation dans les 

circonstances suivantes. 

(2) En vertu de l’alinéa 2 de l’article 2 du règlement (CE) n° 1335/2003 précité, les 

dispositions de l’article 1 dudit règlement ne sont pas applicables aux cas transmis à la 

Commission avant le 1er août 2003. En conséquence, dans la suite de la présente 

décision, sauf indication contraire, les références au règlement (CEE) n° 2454/93 

précité renvoient aux dispositions de ce texte tel que modifié en dernier lieu par le 

règlement (CE) n° 881/20037 de la Commission du 21 mai 2003. 

(3) Une entreprise néerlandaise, ci-après l’intéressé, a placé, au cours des années 1992 à 

1994, 65 000 tonnes de maïs sous le régime douanier du perfectionnement actif. Ces 

produits devaient être transformés en glucose (produit compensateur principal) et en 

divers produits compensateurs secondaires, à savoir en résidus d’amidonnerie du code 

2303 10 11 de la nomenclature combinée et en fourrage de gluten de maïs du code 

2303 10 19 de la nomenclature combinée. L’intéressé disposait à cet égard des 

autorisations requises, lesquelles permettaient le recours à la compensation à 

l’équivalent et à l’exportation anticipée. 

(4) Les produits compensateurs principaux et secondaires ont été exportés conformément 

aux taux de rendement forfaitaires dans les délais prescrits ou ont reçu une autre 

destination douanière autorisée. 

                                                 
5 JO L 175 du 12.7.1979, p.1 
6 JO L 186 du 30.6.1989, p.1 
7 JO L 134 du 29.5.2003, p. 1 
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(5) A l’occasion de contrôles effectués au cours des années 1994 et 1995, les autorités 

compétentes néerlandaises ont constaté que le produit compensateur principal, exporté 

par l’intéressé, n’avait pas été complètement obtenu à partir de maïs mais avait été 

obtenu pour environ 75% à partir de blé provenant du marché communautaire. En 

effet, au cours de la fabrication du produit compensateur principal, des produits 

intermédiaires issus du blé (slurry d’amidon de froment) étaient mélangés à des 

produits intermédiaires issus du maïs (slurry d’amidon de maïs). Ce mélange était 

ensuite raffiné en glucose (produit compensateur principal). Ce dernier, qu’il soit 

fabriqué à partir de maïs ou de blé, relève du code 1702 30 99 de la nomenclature 

combinée dont le libellé ne fait aucune distinction quant à la matière première utilisée. 

(6) Les autorités compétentes néerlandaises ont alors conclu que seule une partie du 

produit compensateur principal exporté dans le cadre du régime du perfectionnement 

actif devait être considéré comme ayant été fabriqué à partir du maïs. Elles ont dès lors 

constaté que l’intéressé n’avait pas respecté ses obligations résultant du régime du 

perfectionnement actif en ce qui concerne 48 400 tonnes de marchandises placées sous 

ledit régime au cours des années 1992 à 1994. 

(7) Les autorités compétentes néerlandaises ont alors réclamé à l’intéressé, le 3 décembre 

1996, le montant des droits dus à l’importation, majoré des intérêts compensatoires 

dus au titre, d’une part, de l’article 62 du règlement (CEE) n° 2228/91 de la 

Commission, du 26 juin 1991, fixant certaines dispositions d’application du règlement 

(CEE) n° 1999/85 du Conseil relatif au régime du perfectionnement actif8, modifié en 

dernier lieu par le règlement (CEE) n° 3709/929 et, d’autre part, de l’article 589 du 

règlement (CEE) n° 2454/93, dans sa version applicable au moment des faits, soit au 

total la somme de XXXXXXX, montant dont la remise était sollicitée en l’espèce. 

(8) A l’appui de la demande présentée par les autorités néerlandaises, l’intéressé en 

application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué qu’il avait pu 

prendre connaissance du dossier adressé par les autorités néerlandaises à la 

Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter. 

                                                 
8 JO L 210 du 31.7.1991, p. 1 
9 JO L 378 du 21.12.1992, p. 6 
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(9) La Commission l’ayant informé par lettre du 26 novembre 1999 qu’elle envisageait de 

prendre à son égard une décision défavorable et lui ayant précisé ses objections, 

l’intéressé a pris position sur lesdites objections par lettre du 23 décembre 1999. 

(10) Par sa décision C(2000) 485 final du 23 février 2000, la Commission a tout d’abord 

déclaré irrecevable la demande de remise en ce qui concerne le montant des intérêts 

compensatoires XXXXXX ; elle a ensuite déclaré irrecevable la demande de remise en 

ce qu’elle concernait des droits dus à l’importation XXXXX pour la période antérieure 

au 3 décembre 1993 ; enfin, elle a refusé la remise des droits à l’importation s’élevant 

à XXXXXX au motif que l’intéressé avait fait preuve de négligence manifeste. 

(11) Dans son arrêt du 13 mars 2003, dans l’affaire C-156/00, la Cour de Justice des 

Communautés européennes a confirmé la légalité de la décision C(2000) 485 final de 

la Commission en ce qu’elle déclarait irrecevable la demande de remise portant sur les 

intérêts compensatoires et en ce qu’elle déclarait que la remise des droits à 

l’importation n’était pas justifiée pour un montant de XXXXX. La Cour a, par contre, 

annulé la décision de la Commission en tant qu’elle déclarait irrecevable, à hauteur de 

la somme de XXXXXX, la demande de remise des droits à l’importation présentée par 

l’intéressé, au motif que la Commission était tenue d’examiner cette demande en 

l’état, sans pouvoir mettre en cause les délais dans lesquels la dette avait été mise en 

recouvrement par les autorités douanières. 

(12) Il incombe à la Commission de tirer les conséquences de cette annulation partielle et 

de réexaminer, à la lumière de l’arrêt de la Cour, l’applicabilité de l’article 13 du 

règlement (CEE) n° 1430/79 aux faits antérieurs au 3 décembre 1993, les délais visés 

aux articles 907 et 909 commençant à courir à compter de la date dudit arrêt. 

(13) Par lettre du 26 mai 2003, reçue par l’intéressé le 27 mai 2003, la Commission a 

informé l’intéressé qu’elle envisageait de prendre à son égard une décision 

défavorable et lui a précisé les raisons de ses objections. 

(14) Par lettre du 10 juin 2003, l’intéressé, par l’intermédiaire de son avocat, a demandé à 

être entendu par la Commission.  

(15) Par lettre du 16 juin 2003, la Commission a répondu à l’intéressé qu’elle ne pouvait 

donner une suite favorable à sa demande et l’a de nouveau invité à lui faire connaître 

tous les éléments utiles à l’instruction du dossier. 

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=62000J0156&lg=FR
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(16) Par lettre du 26 juin 2003, reçue à la Commission le même jour, l’intéressé a pris 

position sur lesdites objections. Il a notamment indiqué que la dette serait née du non 

respect du délai de six mois pour l’exportation du maïs transformé en glucose mais 

qu’en fait cette anomalie n’aurait été établie que sur la base d’une utilisation annuelle 

moyenne du maïs et du blé, sans qu’une vérification rigoureuse des opérations 

concrètes ait été effectuée. Ce dépassement de délai étant le seul manquement commis 

par l’intéressé et celui-ci devant être considéré comme sans gravité, le refus de la 

remise de la dette douanière constituerait une violation du principe de proportionnalité. 

(17) La procédure administrative a par conséquent été suspendue, conformément à l’article 

907 du règlement (CEE) n° 2454/93, durant la période comprise entre le 27 mai 2003 

et le 27 juin 2003. 

(18) Conformément à l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un groupe d’experts 

composé de représentants de tous les Etats membres s’est réuni le 3 décembre 2003 

dans le cadre du Comité du code des douanes – section remboursement, afin 

d’examiner ce cas d’espèce. 

(19) L'article 13 paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 1430/79, applicable aux dettes 

douanières nées avant le 1er janvier 1994, permet de procéder au remboursement ou à 

la remise des droits à l'importation dans des situations particulières autres que celles 

visées aux sections A à D dudit règlement, qui résultent de circonstances n'impliquant 

ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de l'intéressé. 

(20) Compte tenu de l’arrêt de la Cour du 13 mars 2003 précité, l’examen de la demande de 

remise ne porte plus que sur le montant de droits correspondant aux dettes douanières 

nées antérieurement au 3 décembre 1993, à savoir XXXXXX. 

(21) Ainsi qu’il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des 

Communautés européennes, les dispositions de l’article 13 du règlement (CEE) n° 

1430/79 constituent une clause générale d’équité destinée à couvrir une situation 

exceptionnelle dans laquelle se trouverait l’intéressé par rapport aux autres 

importateurs exerçant la même activité. 

(22) En l’espèce, il a été établi que la pratique suivie par l’intéressé n’était pas conforme 

aux dispositions réglementaires en vigueur ni aux termes mêmes de l’autorisation de 

perfectionnement actif dont il était titulaire. En effet, le blé ne pouvait pas être utilisé 



 

 7    

au titre de la compensation à l’équivalent dans le cadre d’une autorisation de 

perfectionnement actif concernant la transformation de maïs en glucose. 

(23)  Une telle pratique a ainsi fait naître une dette douanière, sur la base de l’article 2, 

paragraphe 1 point d du règlement (CEE) n° 2144/87 du Conseil du 13 juillet 1987 

relatif à la dette douanière10, modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 

4108/8811, en raison de l’utilisation irrégulière de blé, provenant du marché 

communautaire, dans le processus de fabrication du glucose exporté au titre de 

l’autorisation de perfectionnement actif. 

(24) Toutefois, en l’espèce, à l’exception des marchandises pouvant faire l’objet de la 

compensation à l’équivalent dans le cadre de l’autorisation de perfectionnement actif 

dont l’intéressé bénéficiait, les différentes règles dudit régime douanier ont été 

respectées. Ainsi, tout le maïs importé dans le cadre du perfectionnement actif a été 

transformé en glucose et l’intéressé a satisfait, dans les délais prescrits, à ses 

obligations d’exportation du produit compensateur principal, à savoir le glucose. 

(25) Enfin, les autorités douanières compétentes n’ont pas contesté, pendant plusieurs 

années et à l’égard de quantités importantes de marchandises, la pratique suivie par 

l’intéressé. Or, une telle circonstance est de nature à constituer une erreur de la part de 

ces autorités. 

(26) Il résulte de ce qui précède que l’ensemble de ces circonstances est de nature à créer 

une situation particulière au sens de l’article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79. 

(27) Toutefois, une telle situation particulière ne peut donner lieu à une remise des droits à 

l’importation qu’à la condition que l’intéressé n’ait fait preuve ni de manœuvre ni de 

négligence manifeste. 

                                                 
10 JO L 201 du 22.7.1987, p. 15 
11 JO L 361 du 29.12.1988, p. 2 
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(28) Dans le cas présent, il résulte du dossier adressé à la Commission par les autorités 

néerlandaises que l’intéressé n’a effectué aucune manœuvre. Notamment, ainsi qu’il 

l’a indiqué lui-même dans sa lettre du 23 décembre 1999, l’avantage financier qu’il a 

pu obtenir du fait de l’application erronée du régime du perfectionnement actif, lequel 

va bien au-delà de l’avantage financier résultant normalement de l’application dudit 

régime, s’explique par des fluctuations de prix. Le rapport établi le 19 juillet 1996 par 

le service de comptabilité du ministère néerlandais de l’agriculture, de la gestion des 

ressources naturelles et de la pêche, a d’ailleurs montré que la pratique suivie par 

l’intéressé aurait également pu aboutir à des pertes financières. En tout état de cause, 

aucune autorité habilitée à cet effet n’a constaté de fraude commise par l’intéressé. 

(29) Toutefois, l’intéressé a fait preuve de négligence manifeste en l’espèce. En effet, il 

doit être considéré comme une entreprise importante bénéficiant d’une grande 

expérience professionnelle dans le domaine en cause. Ainsi qu’il résulte de la lettre 

adressée par les autorités néerlandaises à la Commission le 22 avril 1999, l’intéressé 

participe ou a participé à de nombreux régimes, y compris douaniers, dans le cadre de 

la politique agricole commune. Compte tenu de l’enjeu financier et de la connaissance 

qu’il avait du fonctionnement des régimes douaniers, il doit être attendu de sa part une 

diligence plus importante que d’une entreprise agissant de façon inexpérimentée. 

(30) Or, en l’espèce, l’autorisation de perfectionnement actif dont l’intéressé était titulaire, 

était claire et ne mentionnait que le maïs en tant que produit à transformer. 

Conformément à l’article 9 du règlement (CEE) n° 2228/91, le recours à la 

compensation à l’équivalent n’est possible que si les marchandises équivalentes 

relèvent de la même sous-position à huit chiffres du code de la nomenclature 

combinée, présentent la même qualité commerciale et possèdent les mêmes 

caractéristiques techniques que les marchandises d’importation. Or, il est évident 

qu’en l’espèce, tel n’était pas le cas. 
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(31) Les seules exceptions prévues sont alors exhaustivement énumérées à l’annexe IV du 

règlement (CEE) n° 2228/91. Or, les marchandises en cause en l’espèce ne figuraient 

pas dans ladite annexe. 

(32) Ce règlement communautaire a été publié au Journal officiel des Communautés 

européennes. Or, il résulte d’une jurisprudence constante de la Cour de Justice des 

Communautés européennes que les dispositions communautaires applicables 

constituent, à compter de leur publication au Journal officiel des Communautés 

européennes, le seul droit positif en la matière, droit que nul n’est censé ignorer. 

Aussi, un opérateur économique professionnel doit-il s’assurer par la lecture des 

journaux officiels pertinents du droit communautaire applicable aux opérations qu’il 

effectue. 

(33) Compte tenu de l’enjeu financier pour l’intéressé et de l’importance fondamentale que 

revêtent les règles de la compensation à l’équivalent dans le cadre du fonctionnement 

du perfectionnement actif, l’impossibilité pour l’intéressé d’utiliser en l’espèce du blé 

à la place de maïs pour la fabrication du glucose exporté, dans le cadre de son 

autorisation de perfectionnement actif, ne pouvait pas raisonnablement échapper à un 

opérateur expérimenté et normalement diligent. 

(34) Le fait que, dans les entreprises communautaires de l’amidon qui utilisent aussi bien 

du maïs que du blé comme matières premières pour la fabrication de glucose, le 

processus de fabrication utilisé en l’espèce, qui inclut le raffinage en commun de 

produits intermédiaires issus du maïs et du blé, est un procédé usuel n’est pas de 

nature à atténuer la diligence dont devraient faire preuve les opérateurs expérimentés 

quant au respect des règles communautaires en vigueur. Il en est de même de la 

circonstance selon laquelle le glucose exporté en l’espèce doit être classé dans la 

même sous-position tarifaire, qu’il soit fabriqué à partir de maïs ou à partir de blé. 
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(35) Même si les autorités compétentes nationales ont pu avoir quelques hésitations quant 

au fait de savoir si la pratique suivie était de nature à faire naître une dette douanière 

dans le chef de l’intéressé, celles-ci n’ont pas d’effet sur la diligence dont aurait dû 

faire preuve l’intéressé durant le déroulement des opérations en cause, ces hésitations 

n’étant intervenues au demeurant que postérieurement aux opérations ayant fait l’objet 

du contrôle. 

(36) S’agissant de l’argument invoqué par l’intéressé, dans sa lettre du 23 décembre 1999, 

selon lequel le « Groupement interprofessionnel principal pour les produits agricoles » 

aurait confirmé, par lettre du 29 juin 1994, que la compensation à l’équivalent était 

possible entre le maïs et le blé dans le cadre de l’autorisation de perfectionnement actif 

dont bénéficiait l’intéressé, il convient de constater que cette lettre, qui est postérieure 

aux opérations en cause et qui était adressée au service national de contrôle, n’a pas 

expressément indiqué que la compensation à l’équivalent couvrait le blé. Elle s’est 

contentée en effet de préciser les modalités d’application de l’autorisation de 

perfectionnement actif à la composante « maïs » de la production de glucose. 

(37) S’agissant de l’argument invoqué par l’intéressé, dans sa lettre du 23 décembre 1999, 

selon lequel des rapports, rédigés en 1992 et 1993, par les autorités de contrôle, 

auraient indiqué explicitement qu’il aurait satisfait aux obligations imposées par 

l’autorisation de perfectionnement actif, il convient de constater que ces contrôles 

n’ont porté que sur la concordance entre les quantités importées de marchandises à 

transformer et les quantités de produits compensateurs exportés, ainsi que sur le 

respect des délais de réexportation. L’intéressé ne peut donc pas conclure de ces 

rapports que l’autorité de contrôle aurait expressément considéré comme correct le fait 

de recourir à la compensation à l’équivalent entre le maïs et le blé dans le présent cas. 

(38) En ce qui concerne les arguments avancés par l’intéressé dans sa lettre du 26 juin 2003 

et selon lesquels, le seul manquement pouvant être relevé à son encontre serait le non-

respect du délai prévu pour la réexportation des produits compensateurs, il convient 

d’observer qu’en réalité, le seul manquement relevé porte sur l’utilisation de blé au 

titre de la compensation à l’équivalent dans le cadre d’une autorisation de 

perfectionnement concernant la transformation de maïs en glucose, alors que, comme 

cela a déjà été démontré, cette pratique était irrégulière. 
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(39) L’argumentation de l’intéressé selon lequel la remise du montant des droits serait 

justifiée car le seul manquement relevé porte sur le non respect des délais de 

réexportation ne tient donc pas. 

(40) En effet, comme cela a déjà été démontré, le manquement commis par l’intéressé porte 

sur un des fondements de la procédure de la compensation à l’équivalent ; en 

conséquence, ce manquement ne peut être considéré comme sans gravité. 

(41) Il n’est dès lors pas justifié d’octroyer la remise des droits à l’importation demandée, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXXXX et faisant l’objet de la demande 

du Royaume des Pays-Bas en date du 22 avril 1999 n’est pas justifiée. 

Article 2 

Le Royaume des Pays-Bas est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 5-1-2004 

 Par la Commission 

 Frits Bolkestein 

 Membre de la Commission 


